
Soirée d’information 

e-santé 

Maison du Lac d’Aubusson 
18 novembre 2015 



GCS SIMPA  

Acteur clé de la e-santé en Auvergne 



Qui sommes nous ? 

Le Groupement de Coopération Sanitaire Système d’Information Médicale 
Partagée en Auvergne (SIMPA) a été créé en 2010 à l’initiative de l’URPS des 
Médecins Libéraux, du CHU de Clermont-Ferrand et du Centre Jean-Perrin. 

 

Relais opérationnel pour la mise en œuvre des projets de e-santé, le GCS SIMPA 
a pour objectif de favoriser le développement des systèmes d’information 
dans le domaine de la santé et du médico-social en Auvergne. 

 
 

 Notre organisation: 

 

Groupement de droit privé, rassemblant plus de 80 membres représentants des 
principaux établissements de santé publics et privés, des établissements 
médico-sociaux, professionnels de santé et réseaux de la région. 
 

Une équipe opérationnelle de 7 salariés met en œuvre les projets. 
 

  

 Nos partenaires :  

 
Le GCS est porté stratégiquement par l'ARS Auvergne. 

Il suit et participe à la promotion des recommandations de l’Agence des Systèmes 
d’Information Partagés en Santé (ASIP Santé). 
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Qui sommes nous ? 

4 

Groupement de droit privé, rassemblant 80 membres 

     (CHU, CH, CJP, EHPAD,HAD, Réseau, URPS ML) 
 
 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 



Notre objectif 

Favoriser le développement des systèmes d’information partagée de 
santé et du médico-social en Auvergne : 
 

• Accompagner le développement des systèmes d'information, 

 

• Sécuriser les échanges régionaux de données médicales entres 
professionnels de santé (cadre d’interopérabilité), 

 

• Mutualiser les moyens, savoir-faire et compétences, 

 

• Proposer des outils et services innovants. 
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Communication entre 

acteurs de santé 



Les échanges identifiés entre structures 

Ville  

Hôpital 
Médico-

social 

PATIENT 

Quels moyens de 
communications  approprié 
pour chaque échange :  
 - Téléphone ?  
 - Fax / courrier ?  
 - Dossier patient ?  
 - Numérique ?  



Pré-étude sur une Pôle de santé 

Enquête sur les communications entre 
Professionnels de santé en ambulatoire/ville 

Enquête réalisée en Mai 2015 auprès d’un Pôle de Santé dans les Combrailles 
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Médecin 
G 

Sage-
femme 

Pharma 

Podo 

Dentiste 

Infirmier 

Kiné 

Psycho 

Diét 

•Les MG sont les principaux 
destinataires des documents du 
patient 
•Les professions non médicales 
reçoivent les documents de 
l’hôpital de façon indirecte (via 
le MG principalement) 
•Essentiellement par courrier 
papier ou communication de 
dossier papier 
 

 

Légende 
 
 
 

Echanges entre les 2 PS 

Echanges d’1 PS vers un autre PS 



Notion de partage et d’échange 
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Dans la culture de la gestion de l’information, en 
règle générale 

 

• Echange : je communique de l’information à 
un interlocuteur bien identifié 

• Partage : je mets à disposition de 
l’information pour plusieurs interlocuteurs 
que je ne peux pas identifier lorsque je diffuse 
cette information 



Le potentiel du numérique dans la gestion 

de l’information en santé 
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• Instantanéité 
(réduction temps de transport du document) 

• Traçabilité 
(Rédacteurs et lecteurs de chaque information sont connus et identifiés)  

• Facilité de diffusion 
(Différents outils de communication, aujourd’hui bien déployés, facilitant la 

communication auprès de plusieurs interlocuteurs en même temps)  

 

L’utilisation du numérique en santé peut apporter 
autant que ce que le numérique apporte pour les 
activités grand public 

 



La e-santé 



Définition 

La e-santé est apparue dans les années 1960, avec l’explosion de 
l’électronique puis de l’informatique. 

 

Selon la définition retenue par la Commission européenne, la e-santé est 
« l’application des technologies de l’information et de la communication (TIC) 
à l’ensemble des activités en rapport avec la santé ». 

 

Exemples de pratiques :  

 

• Télémédecine 

• Suivi à distance d’un malade chronique 

• Dossier médical électronique (notamment le Dossier Médical Personnel) 

• Systèmes informatiques hospitaliers 

• Applications mobiles 

• E-learning : échanges de connaissance, formation, … 

• … 

 

 L’usage des NTIC en santé bouscule la pratique médicale et 
 engendre de nouvelles relations entre professionnels de santé et 
 patients. 

 
 

 

 

 

 

 

 



Les bénéfices de la e-santé 

 
 

 

 

 

 

 

 

La e-santé permet d’améliorer les relations entre professionnels de santé 

et patients, mais également entre les professionnels entre eux et les 

patients entre eux.  

 

La e-santé a pour objectifs : 

• Amélioration de la qualité des soins 

• Accès facilité aux soins notamment en zones de désertification médicale 

• Maintien à domicile et retour rapide à domicile dans des conditions de 

qualité et de sécurité optimales pour un suivi dans un environnement familier 

• Meilleure coordination des professionnels 

• Efficience du système de santé (maîtrise des coûts de santé) 

• Formation des professionnels 

 

L’enjeu est d’accroitre la qualité et le suivi de la personne, l’efficacité et la 

pérennité des soins.  

 
 

 

 

 

 

 

 



Les outils esanté (non exhaustif) 

 
 

 

 

 

 

 

 

• Portail de l’ENRS  

• Accès pro -> annuaires et services 

• Accès public  -> information 

• Site médicaux en ligne 

Information / communautés 

• DMP 

• DP 

• MSS 

• SI PSP/MSP 

• Dossiers régionaux (Imagerie …) 

SI Partagés / coordination 

• Maladies chroniques (Cancer, … ) 

• Périnatalité 

SI Partagés / filière 

• « Quantified self » 

• Base de donnée documentaire et/ou scientifique 

• ’APPLICATION DE SUIVI 

• ’APPLICATION GRAND PUBLIC / PATIEN 

• APPLICATION PROFESSIONNELLE 

• Report des autres SI 

Applications Mobiles 

• Téléconsultation 

• Téléexpertise 

• Télésurveillance 

• Téléassistance 

• Régulation 

Télémédecine 



Ateliers 

1- Usages DMP/MSS dans votre exercice 

2- Comment choisir et déployer un logiciel 
patient ?  

3- Télémédecine en Auvergne 



Le Dossier Médical 

Personnel (DMP) 



Les fondamentaux (1) 
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 Un outil de coordination des soins 
 

• Le Dossier Médical Personnel (DMP) est un service public proposé 
gratuitement aux patients bénéficiaires de l’assurance maladie. 

• Il permet d'accéder simplement et rapidement aux principales informations 
médicales du patient : 

• synthèse médicale (antécédents et allergies, traitements en cours), 

• analyses de laboratoire,  

• comptes-rendus hospitaliers ou de radiologie… 

• Le DMP ne remplace pas votre dossier professionnel.  



Les acteurs du DMP 
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 Etablissements de santé et du médico-social 
 
 
 Professionnels de santé libéraux titulaires d’une CPS 
 
 
 Réseaux de soins 
 
 
 Usagers et grand public 
 



L’écosystème du DMP 
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Les fondamentaux (2) 
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 Respect du secret médical et sécurité 

 

• Les données sont « stockées » chez un hébergeur national agréé par le 
ministère de la santé 

• L’accès au DMP par les professionnels de santé nécessite une authentification 
par CPS 

• Lors de la connexion, le RPPS est consulté  

• La carte vitale du patient est indispensable à la création du DMP, elle permet 
de calculer l’Identifiant National de Santé (INS) 

• Les professionnels de santé accèdent aux données du patient selon une 
matrice d’habilitation 

• Tous les accès au DMP sont tracés 



Vers le DMP de 2ème génération (1) 
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 Article 25 du projet de loi de santé 

 

• Dossier Médical Partagé 
 

o La CNAM-TS assurera la pilotage du projet  

 

o La notion d’équipe de soins sera élargie  

 

o Alimentation du DMP par le médecin traitant avec le Volet de Synthèse 
Médicale 

 

o Versement des données de remboursement dans le DMP 



Vers le DMP de 2ème génération (2) 

 Les axes de travail de la CNAM-TS 

 

– Automatisation de la création du DMP 

• Espace personnel de l’assuré ameli.fr  

• Borne multi-services CPAM 

 

– Intéressement des médecins pour l’alimentation des DMP 

• ROSP - négociations dans la prochaine convention médicale 

 

– Intégration du DMP dans les logiciels  

 

– Lien avec la MSSanté 

• alimentation en Y : logiciel du médecin + DMP 
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Quels sont les avantages dans la pratique ? 

 L’utilisation du DMP vous permet :  

 

• D’avoir accès rapidement aux informations médicales de votre patient 
(comptes-rendus d’hospitalisation, radiologie, analyses de 
laboratoire,…), 

• De sécuriser la prise de décision médicale ou l’orientation des soins, 

• De faciliter le suivi du patient, notamment en cas de maladie chronique, 

• D’éviter les interactions médicamenteuses ou examens redondants, 

• De renforcer la collaboration ville-hôpital en garantissant une circulation 
sécurisée de l’information entre professionnels de santé hospitaliers et 
libéraux. 
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Prise en charge du patient : exemple d’un patient qui 
s’adresse aux urgences pour une fracture  24 

Un homme 
appelle le 15 
car il est tombé 
dans son 
escalier 

Le médecin 
régulateur 
diagnostique 
une fracture. Il 
consulte le DMP 
et voit que le 
patient est sous 
AVK. 

Il informe 
l’hôpital. 

L’hôpital confirme 
le diagnostic. 

Le patient est 
opéré après 
consultation de 
son DMP. 

Le patient est 
transféré en SSR, 
qui peut 
consulter le 
compte-rendu 
d’hospitalisation 
dans le DMP 

A sa sortie, le 
patient va à la 
pharmacie 
récupérer ses 
médicaments. 
Le pharmacien 
prend 
connaissance 
du CR d’hospit 
et de la 
prescription 
dans le  DMP 

Le kiné prend 
connaissance du 
CR hospitalier et 
de la prescription 
dans le DMP 
avant d’entamer 
ses séances. 

Le médecin 
traitant  est 
informé de 
l’état de son 
patient grâce 
au DMP 

Le DMP dans la pratique pluri professionnelle 
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Volet de 
Synthèse 
Médicale 

(VSM) 

Bilan 
Diagnostique 

de  
kinésithérapie 

(BDK) 

Démarche 
de soins 

Infirmiers 
(DSI) 

Bilan 
Diagnostique 
Podologique 

(BDP) 

 

CR de 
consultation 

CR d’hospit 

Courrier de 
sortie,… 

 

  Exemple de partage dans le DMP 



Utilisation du DMP  

dans un cabinet de ville 

• Par le portail Web DMP, avec sa carte CPS et la carte vitale 
du patient 

 
• Avec un logiciel « add-on »  
(exemple : Icanopee, logiciel Efficience, sur abonnement)  

Manipuler le DMP de ses patients de façon simple, sans 
passer par le portail mais via son « bureau » 

 
• Intégré au logiciel de cabinet  
(option à activer si nécessaire)  

voir liste des logiciels DMP compatibles, catégorie LGC :  
http://www.dmp.gouv.fr/dmp-compatibilite  
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http://www.dmp.gouv.fr/dmp-compatibilite
http://www.dmp.gouv.fr/dmp-compatibilite
http://www.dmp.gouv.fr/dmp-compatibilite


Accéder au DMP (par le portail) 

•   www.dmp.gouv.fr 

• Se munir de sa CPS 

• Demander la carte vitale du patient  
(lors du premier accès à son DMP)   
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http://www.dmp.gouv.fr/


Accéder au DMP (par le portail) 

28 



Créer un DMP (par le portail) 
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•   www.dmp.gouv.fr 

• Se munir de sa CPS 

• Demander la carte vitale du patient  
(lors du premier accès à son DMP)   

http://www.dmp.gouv.fr/


La Messagerie Sécurisée 

de Santé 
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 Le contexte des échanges de données de santé  

Les professionnels de santé ont besoin d’échanger des données de santé dans le 

respect de la confidentialité autour du patient 

 

Des messageries de santé existent sur le terrain, mais:  

► Ne sont pas interopérables entre eux et fédèrent peu d’utilisateurs  

► S’adressent essentiellement à la médecine de ville  

► Ne proposent pas des conditions satisfaisantes de confidentialité 

 

L’usage de messageries personnelles non sécurisées sur les mobiles et en ligne 

s’est développé de façon massive  

Constat :  
les échanges de données de santé sont réalisés 

principalement par des services de messagerie non sécurisés, 
par courrier, par téléphone, etc.  



32 

La démarche de construction du système 

MSSanté 

Permettre les échanges sécurisés, entre tous les professionnels de santé, 

 

En  intégrant des services de messagerie existants 

 

Une large concertation pour accompagner le projet : 

► Ordres Professionnels, ARS, Maîtrises d’Ouvrage Régionales 

Etablissements de Santé, éditeurs … 

 

 

 

 

 

 

Le respect de standards de messagerie 
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La MSSanté en quelques mots… 



4 bonnes raisons d’adopter MSSanté 

1. Retrouvez simplement vos correspondants dans un annuaire 

national commun. 

Toutes les professions de santé y figurent. Rechercher vos confrères avec des 
critères multiples partout sur le territoire, en ville comme à l'hôpital, devient 
possible. 

  

2. Recevez automatiquement les données de santé de vos patients 

dans votre outil métier (comptes-rendus hospitaliers, de biologie, de radiologie, 
etc.) et économisez ainsi du temps de réception du courrier papier, de scan ou de 
recherche de documents, etc. 

  

3. Prévenez, informez ou alertez vos confrères, simplement et 
naturellement, y compris ceux qui sont en visite, joignables sur leur téléphone 
mobile ou leur tablette. 

  

4. Protégez les données de vos patients et protégez ainsi votre 

responsabilité professionnelle. 

Il est possible en cas de litige de retracer les échanges.  

  



Etablissements MSSanté en Auvergne 

CENTRE HOSPITALIER MOULINS YZEURE AUVERGNE ES MSSanté  

CH UNIVERSITAIRE (CLERMONT-FERRAND) AUVERGNE ES MSSanté  

CENTRE HOSPITALIER DE MONTLUCON AUVERGNE ES MSSanté  

CLCC AUVERGNE JEAN PERRIN AUVERGNE ES MSSanté  

CLINIQUE LES SORBIERS AUVERGNE ES en Préparation 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE AUVERGNE ES en Préparation 

AURA AUVERGNE AUVERGNE ES en Préparation 

CENTRE HOSPITALIER DE VICHY AUVERGNE ES en Préparation 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL ARDIER AUVERGNE ES en Préparation 

CH BILLOM AUVERGNE ES en Préparation 

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT AUVERGNE ES en Préparation 
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Comment ouvrir une boîte aux lettres  

MSSanté ? 
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Comment se connecter à  

MSSanté ? 
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L’interface logicielle de l’ASIP Santé 
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« Anciennes » messageries sécurisées 

• Labellisation MSSanté primordiale 

• Liste des messageries agrées : 
https://www.mssante.fr/home/etab-operateurs 

• Les « anciennes » messageries de santé 
demandent ou vont demander, pour la plupart,  le 
label MSSanté 

https://www.mssante.fr/home/etab-operateurs
https://www.mssante.fr/home/etab-operateurs
https://www.mssante.fr/home/etab-operateurs


Comment choisir et déployer un 

logiciel patient 
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Question initiales 

• Quelles sont les attentes des professionnels de 
santé pour se doter d’un système d’information 
partagé ?  

• Quels sont les enjeux de ce logiciel pour la 
communication hors pôle de santé?  
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Règlement arbitral (NMR)  

et logiciel partagé 

Enjeux : équiper les maisons et pôles de santé afin de favoriser 
le partage et l’échange sécurisé de documents structurés : 

 Entre membres des structures 
 Avec d’autres professionnels et structures de santé 

 

Moyens : des systèmes d’information  
 qui permettent à l’ensemble des professionnels de santé 

d’utiliser un logiciel compatible avec leurs pratiques, 
 ET qui assurent un niveau technique suffisant pour 

communiquer avec les dispositifs techniques nationaux de 
façon aisée pour les professionnels de santé.  

• => Double objectif : communication interne et externe 
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Obtenir la rémunération  

du règlement arbitral 

2 phases : 

 Par dérogation, jusqu’au 31 décembre 2016, pour remplir cet indicateur, la structure doit être 
dotée : 

 d’un système d'information partagé entre plusieurs professionnels de santé de la 
structure et compatible avec le DMP,  

–  ou  

 d'un système d'information pluri-professionnel labellisé par l'ASIP santé (niveau 1 ou 2). 

 

 A compter du 1er janvier 2017, pour remplir cet indicateur, la structure doit : 

 avoir mis en place dans la structure un système d'information pluri-professionnel 
labellisé  a minima niveau 1 par l'ASIP santé. 

 les dossiers informatisés des patients doivent être partagés au moyen d'habilitations 
différenciées entre les professionnels de santé intervenant dans la prise en charge du 
patient ;  la valorisation est fonction de la part de patients dont les dossiers informatisés 
et partagés sont renseignés. Cette part doit atteindre 33% la 1ère année suivant la mise 
en place du logiciel et 66% la deuxième année. 

Ces deux conditions sont cumulatives. 
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Le logiciel partagé 

Point de vigilance 
– Travail pluri-professionnel, anciens logiciels métier, achat ou location, … 
–  => importance de définir les besoins de la totalité de l’équipe, et d’assurer le même 

discours  
– Définition du budget 
–  => importance du cycle de consultation préalable 
– Investissement humain dans le choix et dans le déploiement 
–  => importance de planifier 

 

Outils méthodologiques 
– Des listes de logiciels agréés  

• Label ASIP, LAP HAS, DMP compatibilité (attention aux numéros de version) 
– Une trame de cahier des charges  

• trame GCS SIMPA 
– Un guide méthodologique  

• guide ASIP Santé 
 

Boite à outil disponible sur  
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP  

 

https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
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Le planning 

Mois n°1 : Prise de 
connaissance des 
logiciels labellisés 

-  rencontres et échanges 
préalables avec 2 à 3 éditeurs 
labellisés ASIP Santé 

- obtenir  les premiers devis 

Temps de travail du référent : 4 h 

Temps de travail en équipe : 6h 
(2h/éditeur) 

Mois n°2 : Elaboration du 
cahier des charges 

recueillir les besoins de chaque 
professionnel et les rassembler 
dans un document de référence 

Temps de travail du référent :  
jusqu'à 10 h 

Temps de travail en équipe : 4h à 
8h  
(4 réunions d'1/2h à 1h / semaine) 

Mois n°3  : consultation 
des éditeurs 

- Transmettre le cahier des charges 
aux éditeurs et obtenir un devis 
technique et financier 

 - Sélectionner les 3 meilleures 
réponses  

Temps de travail du référent :  4 h 
 

Temps de travail en équipe : 
Néant 

Mois n°4 : Choix définitif 

- Rencontrer les trois éditeurs 
sélectionnés 

 - Remplir la grille de réponses 
techniques avec l'éditeur 
 - Choisir 

 Temps de travail du référent :  2 h 

Temps de travail en équipe : 6h  
(2h/éditeur) 

Mois  n°5 à 9 :  Mise en 
service 

Livraison et installation du logiciel. 

Formations 

Eventuellement paramétrage par 
les professionnels de santé 

Temps de travail du référent :  
Important 

Temps de travail en équipe : A 
prévoir selon choix de la solution 
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Outils d’aide au choix 

 Boîte à outil présentée  
– Disponible sur https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP  

 

 Espace collaboratif 
– Forum et foire aux questions animé par le GCS SIMPA 
– Disponible sur https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP  
 

https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP-PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP_PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP_PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP_PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP_PSP
https://www.esante-auvergne.fr/communaute/MSP_PSP


Communauté MSP/PSP 

  

Authentification 

Boîte à outil 

Foire aux questions 



Télémédecine en Auvergne 
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Les différents types d’actes  

de télémédecine 

Téléconsultation 

 

Permettre à un professionnel 
médical de donner une 

consultation à distance à un 
patient 

Télé expertise  

Permettre à un professionnel 
médical de solliciter en direct 
l’avis d’un autre professionnel  

médical en raison de sa 
compétence particulière sur la 
base d’informations médicales 
liées à la prise en charge d’un 

patient 

Synchrone : avec visioconférence 

A synchrone : sans l’utilisation de la 
visioconférence 

 

Téléassistance Médicale 

Permettre à un professionnel 
médical d’assister à distance un 
autre professionnel de santé au 
cours de la réalisation d’un acte  

Télé surveillance médicale  

Permettre à un professionnel 
médical d’interpréter à distance 

les données nécessaires à un 
suivi médical d’un patient et , le 

cas échéant, de prendre des 
décisions relatives à la prise en 

charge de ce patient 
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Infrastructure de télémédecine  

en Auvergne 

PLATEFORME 
REGIONALE DE   
TELEMEDECINE 

EXPERT  MEDICAL 
A DISTANCE 

PATIENT 
ACCOMPAGNE DE 

SON 
PROFESSIONNEL DE 

SANTE HABITUEL 

J’AI BESOIN  
D’UN AVIS 

JE PEUX VOUS 
AIDER 

 
Description plateforme  
régionale de télémédecine  
 
 - Serveur mutualisé pour mettre à 
disposition le logiciel partagé de 
télémédecine  
 - Un acte correspond à un télédossier 
partagé entre expert et réquerant 
 - Hébergement de données de santé 
agréé par le Ministère de la Santé 
 

 => Estela permet aux porteurs de 
projets de s’affranchir des réflexions 

techniques règlementaires 

•Initiée par le Projet Régional de Télémédecine (PRT) de l'ARS Auvergne , 
•Financement de l’ARS Auvergne à hauteur de 545 000 €, des fonds FEDER 
Auvergne à hauteur de 312 500 €, auquels s’ajoutent 215 000 € 
d’autofinancement 
•Mise en œuvre par le GCS SIMPA,  
•Prestataire technique retenu : ORANGE/COVALIA.  

 



ARS Auvergne 

Structure Experte 

Structure 
requérante 

Structure 
requérante 

GCS SIMPA 

Annexe : Protocole 

• Contrat de 
télémédecine 

Annexe : protocole 

• Convention de 
télémédecine 

Elaboration du projet 
médical 

Signature du contrat de 
télémédecine 

Signature des 
conventions de 

télémédecine 

Structure Experte 

Tout droit réservé 

Processus projet de télémédecine  

en Auvergne 



Estela ® 



Estela ® 



Estela ® 



Portail e-santé Auvergne 

www.esante-auvergne.fr 



Le portail de l’ENRS 

   L’Espace Numérique Régional de Santé (ENRS) est porté 
institutionnellement par l'ARS d’Auvergne, qui a financé 
ce projet. 
Le GCS SIMPA en est la maitrise d'ouvrage régionale.  

 
 Le portail de l’ENRS, www.esante-auvergne.fr,  offre un 

ensemble cohérent de services dématérialisés en 
réponse aux besoins régionaux. 

 
 L'ensemble des services et applications qui le 

constituent respecte le cadre d'interopérabilité et les 
référentiels promus nationalement notamment par 
l'ASIP Santé, tout en répondant aux objectifs définis par 
la politique de santé aux niveaux régional et national. 
 

 Il a pour finalité d’améliorer l’information et la prise en 
charge du patient sur son territoire et la coordination 
des soins entre professionnels de santé 

 

 

 

http://www.esante-auvergne.fr/
http://www.esante-auvergne.fr/
http://www.esante-auvergne.fr/


Des espaces de travail pour échanger et partager 

   Le portail esante-auvergne.fr offre la possibilité de créer des espaces 
d’échange et de partage entre membre d’un même groupe de travail : les 
espaces collaboratifs 

 

 Ces espaces permettent de partager de l’information entre membres 
authentifiés (accès privé) à travers différents services : 

• Base documentaire (protocoles, guides, ressources, …) 

• Forum 

• Foire aux questions 

• Enquêtes, sondages,… 

• … 

 

 

 

 

 

 



Exemple : communauté MSP/PSP 

  



MERCI DE VOTRE ATTENTION 

Contact :  
GCS SIMPA 
24 allée Evariste Galois 
63170 Aubière 
Tel : 04 73 31 87 38  
Mail : contact@esante-auvergne.fr 


